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Référence :

Arrêté du 30 juin 1971 (BO/G, p. 747).

Pièce(s) Jointe(s) :

Un modèle de relevé individuel.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 262-0.2.2.2.2

Référence de publication : BOC/M, p. 320.

En application des articles L. 12 et R. 20 du code des pensions civiles et militaires de retraite, l'arrêté du 30
juillet 1968 précise les bonifications dont peuvent bénéficier les personnels ayant accompli des services
sous-marins (ou subaquatiques) commandés.

Il en résulte que, à compter du 1er décembre 1964, les plongées accomplies par les personnels brevetés
plongeurs démineurs ou titulaires d'un des certificats de nageurs de combat, plongeur ou scaphandre, peuvent
prétendre à des bonifications pour les plongées accomplies sur ordre du commandant.

Une instruction en cours de préparation définira comment les plongées devront être, à compter du 1er janvier
1969, constatées et les bonifications homologuées et signalées soit aux services de la solde (officiers), soit au
BMM (non officiers). Mais, pour le personnel précité, il est nécessaire de déterminer les bonifications acquises
au titre des années 1964 (mois de décembre seulement), 1965, 1966, 1967 et 1968. A cette fin, les
commandants d'unités inviteront le personnel intéressé à fournir pour les années en cause les documents,
carnets de plongée, notamment, établissant de façon certaine les plongées qu'ils ont effectuées. Au vu de ces
documents, et pour chaque année, les commandants feront établir un état du modèle donné en annexe.

Ces états seront transmis :

- au service de la solde du port matriculaire en ce qui concerne les officiers ;

- au BMM pour les non officiers.

L'instruction en cours de préparation précisera l'autorité ayant qualité pour homologuer ces services.



Pour le ministre et par délégation :

Le commissaire général, directeur central du commissariat de la marine,

REQUIER.


